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TERRITOIRES RUANDA-URUNDI. ,
'RESIDENCE DU RUANDA. | Ruhengeri,le 3 mali 1925,
TERRITOIRE DU MULERA.

No: 142/Commerce.

RUHE N SE Ry

liongleur le Gerant, I R
: LTI,

Comme suite z la demande introduite
par vous pour l'etabligsement d'une succursale de 1la G.E.A,B, a Ka-
-baye, j'al 1'honneur de porter 'a votre connaissance gue lonsieur le
Reeldent du Ruanda subordonne son autoria&tion & la condition expres-
-8€ que la Soclete au nom de laquelle vous desirez contracter &'enga- ‘
-gé formellement qu'en cas de deplacement ou d'abandon du poste adjoint
de Kabaya elle delaissera egalement gon etablissement sur simple in- |
-vitation eménant de 1l'Administration locale.

Veulllez, je voue prie,me feire savolr
81 ces conditions vous agreent:

Agreez,lioneieur le Gerant,l'assurance
de ma plus parfaite consideration.

Le delegue,

A
lonsieur G/ROVNITSKY,Gerant de la G.E.A.B,
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